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ACTE Fn~.·~L D~ 1.;\ SEPTIEHE REUNION DE. CONSULT h.TION
D~S IvIINISTRES LES R~-:;LLTIOl':.) E~:T;£;RILURE3

La.$epti~me Reunion de consultatiol1 des Ministres des Relations
Exterieures eut lieu a San Jose, Costa Rica, du 22 au 29 aoftt 1960.
La Reunion fut convvquee ~ la demande de la Delegation du ?erou, par
resolution du Consei 1 de 1 'Organisation des Etats ;~mericains, approu
vee le 18 juillet 1960.

A cette conference prirent part les 11embres, dont les noms sont
indiques dans ITordre suivant de preseance etabli par tirage au sort:

BOLIVIE:

PnrtAGUAY :

URUGUAY:

BR3SIL:

?.::;ftOU:

AtWJ,NTIIE;

Son Exc. li~ christian A. Herter, Secretaire d'Etat;

Son Exc. M. Eduardo Arza ~uiroga, Ministre des
Affaires Etrang~res;

Son Exc.; 1~'I. Igi1acio Luis Arcaya, l'JIinistre des
Affaires Etrang~res;

Son Exc. M. daymond Moyse, Secretaire d'Etat awe
J-1ffaires Etrangeres;

Son Exc. l,i. danuel Tello, Secretaire awe J.i.ffaires
Etranc~res;

Son i:.,xc" i.i.A~1iguel J. fJloreno Jr., Ninistre des
Affaires Etrang~res;

Son Exc" M. Raul Sapena ?astor~ Ministre des
Affaires Etrang~res;

Son Exc 0 r.l~ Bomero IvIartinez iVlontero, Secretaire
d'Etat aux ~ffaires Etrang~res;

Son' Exe. M~ Boracio La+er, Ministre des Affaires
Etrang~res;

Son EXc~ £11. Raul Porras Barrenechea, Ministre des
~ffaires Etrang~res;

Son ~xc. 11~ DiogeneR Taboada, Ministre des Affaires
Etrang~rE's;

Son Exc. H. Jesus Unda Muriflo, Ministre des
~:.ffa.ires Etrang~res;
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CUBA:

CHILl:

COLOiwI~:

Son l:.,xc. N. Neptal:L Ponce NiraIlda, Delegue special;

Son Bxc. ~. Julio cesar Turbay Ayala, ~linistre des
Affaires Etrang~res;

Son E,xc. I-la Raul Roa Garcia, l~linistre des affaires
Etrang~res;

Son Bxc. i'H Alejanaro lviontiel Arguello, M~nistre des
Affaires Etran~~res;

Son ~xc. M. Enrioue Ortuzar Escobar, Ministre des
Affaires Etrangeres;

Son Exc. ill. Alfredo Ort:Lz Mancia, f-1inistre des
Affaires Etrang~res;

Son Exc. i·i. Andres Alvarado J.~erto, Secretaire awe
i~ffaires Etrangeres;

Son Exc. ;.1••:.lfredo Vargas Fernandez, Ministre des
llffaires Etrangeresi

La Republique Dominicaine n'a pa~ participe ~ la Reunion.

Son Exc. 1v1. Jose ii.. i.lora, Secretaire general de l' Organis ation
des £tats nmericains prit part a la Reunion.

HOiWUrL.3 :

NIC;.R."GU ti:

En vertu d'une decision arr~tee au cours de la seance prelimi
naire, Son Exc. h. ~arco Tulio Zeled6n, 3ecretaire general de l'Or
ganis ation des Etats de l' ,j-.merique centrale assis ta a la Reunj.on en
qualite d'invite special.

I

Le GOuverncment de la rlepublique de costa rlica nomma President
provisoire de la Reunion le Ministre costaricien des hffaires etran
geres, Son ~c. J.n. hlfredo Vargas Fernandez, qui fut elu par acclama
tion Presicent derinitif au cours de la premiere seance pleniere tenue
le 22 aout. .

En. vertu du R~gleLne nt de la .deunion, le Gou:verne,:1ent de la. Repu
blique de Costa Rica uesigna Monsieur Alvar Antillon Salazar~ chef
de la Division des Organismes internationaux au ~tinistere des Affai
res etrange~es, comme Secretaire general de la Reunion.

conformement aux dispositions de la charte de l'OE~, l'Ordre du
jour de la Reunion fut prepare par le Conseil de l'Organisation et
adopte au cours de la seance du 8 aout 1960. Il com~renait les points
suivants:
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I

denforcement de la solidarite continentale et du systeme inter
americain devant les menaces d'intervention emanant de Itexterieur
qui peuvent les affecter •.

11

cooperation interamericaine, conformement awe principes et nor
mes consacres par la Charte de l'Organisation des Etats Americains,
pour defendre les iustitutions democratic:ues americaines en face des
activites subversives G.e n' importe quels ·organisation, gouvernelnent r
ou de leurs a~ents diri6ees contre ces institutions.

III

~amen des facteurs econoraiques, sociaux qui engendrent 1 'ins
tabilite ~olitique dans l'hemisphere et intensification de l'action
collective afin d'ameliorer le n:l.veau de vie des zones sous-develop
pees d'hmeriqueo

IV
, .

Examen des tensions internationales qui existent dans la reg:l.on
des Caralbes afin d'assurer l'harmonie, ITunite et la paix de l'hme
rique.

Les debats de la Reunion ont ete conduits conformement au Regle
ment de la Reunion de Consultation des l"linistres des Relations Exte
rieures adopte par le Conseil de l'Organisation au cours de la sean
ce tenue le ler mars 1951, auquel furent ajoutees des dispositions
transitoires applicables a la Septie,ne R.eunion de consultation selon
la Resolution adoptee par le Conseil le 8 aout 1960.

hUX termes du Reglement, la Reunion a forme une Commission de
Verification des Pouvoirs~ comprenant la Bolivie, Panama et 1 'uruguay.

confonnement awe neglements de la Reunion, il a ete egalement
forme une Co~~ission de Coordination et de Style, comprenant les
Etats-Unis, Haiti, le Bresil et le Guatemala~

conformement aux dispositions transitoires, applicables a cette
~\eunion il a ete institue une Comnission generale composee de tous
les l·Iembres. Elle avait pour mandat d' examiner les questions dont la
rleunion avait ete saisie et de soumettre ses cunclusions a l'appro
bation d'une seance pleniere .de cette derniere. Ont ete designes com
me President et Rapporteur de la co~nission 6enerale: Son Exc. M.
Julio Cesar Turbay ayala, Ministre des Affaires Etrangeres de la
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Colombie et Son Exc. 1,1. Andres Alvarado Puerto ~ Secretaira aux .~ffai
res Etrang~res du Honduras, respectiyement.

Dans le dessein de faciliter les travaux de la Com.nission~ il a
ete institue :trois groupes de travail auxquels fut confiee l'etude
des quatre points de l'Ordre du jour de la Reunion, a savoir:

Points I et 11. Panama et ?erou en ont ete reSDec-
# •

tivement le President et le Rapporteur.

Point Ill. Bolivie et Bresil en ont ete respective
ment le President et le Rap~orteur.

Point IV. Salvador et ~exicue en ont ete respective-, .
ment le President et le Hap~orteur.

La seance de clOture de la Reunion eut lieu le lundi 29 aoftt
1960. Au cours de cette seance l'Acte final fut signee Y ont ~ris la
parole J en pramier ~ieu~ Son ~xc. M. Alfredo Vargas Fernandez~ f~~nis
tre des Relations Exterieures de costa Rica et President de la Reu
nion de consultation, pour remercier les ~linistres d'avoir repondu a
la convocation, et l au nom de ces derniers, Son &cc. d. Neptali Ponce
Miranda, Ministre des Affaires etrang~res de l'Equateur.

Comme resultat de ses travaux, la Septi~me Reunion de Consulta
tion des Ministres des Relations exterieures a adopte les conclusions
suivantes:
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I

DECL..JtATION DE SAN JOSE DE COSTA RICA

la Septieme Reunion de Consultation des Ministres des Relations Exterieures

1. Condamne energiquement llintervention ou la menace d1intervention, quel
les qu'en soient les conditions, d lune Puissance extracontinentale dans les af
faires des republiques americaines, et declare que llacceptation par un Etat ame
ricain d tune menace d I intervention extracontinentale met en peril la solidarite
et la securite americaines, ce qui oblige 1lOrganisation des Etats Americains a
la desapprouver et a la repousser avec une egale energie.

2. Rejette egalement la pretention des Puissances sino-sovietiques d lutili
ser la situation politique, economique et sociale de n1importe quel Etat americain,
vu que cette pretention est de nature a porter prejudice a llunite contiflentale
et a mettre en peril la paix et la securite de llhemisphere.

3. Reaffirme le principe de non-intervention d1un Etat americain dans les
affaires interieures ou ext.erieures des autres Etats americains, et reitere que
chaque Etat a le droit de developper librement et spontanement sa vie culturelle,
politique et economique, en respectant les draits de la personne humaine et les
pri.l1cipes de la IOOrale universelle, et qU1en consequence, aucun Etat americain ne
peut intervenir chez un autre Etat americain dans le dessein de lui imposer ses
ideologies ou ses principes p-;:,litiques, economiques ou sociaux.

4. Reaffirme que le systeme interamericain est incompatible avec le totali
tarisme sous toutes ses formes et que la deIIlOcratie seule amenera le Continent a
la plenitude de ses objectifs lorsque toutes les republiques americaines auront
regle leur conduite selon les principes enonces dans la Declaratj~n de Santiago
du Chili, qui fut adoptee a la Cinquieme Reunion de Consultation des Ministres
des Relations Exterieures, et dont elle recommande ltobservation immediate.

5. Proclame que tous les Etats membres de 1lOrganisation regionale sont
tenus de se soumettre a la discipline du systeme interamericain, volontairement
et librement arretee, et que la plus solide garantie de leur souverainete et de
leur independance politique reside dans llobeissance aux dispositions de la Charte
de llOrganisation des Etats Americains.

60 Declare que tout litige entre Etats membres doit etre resolu au moyen
des mesures de reglement pacifique prevues par le systeme interamericain.

7. Reaffirme sa foi dans le systeme regional et sa confiance en 1lOrganisa
tion des Etats Americains etablis en vue de realiser un ordre de 'paix et de jus
tice qui exclut toute ~ssibilite d1agression, de maintenir la solidarite entre
ses Membres, de renforcer leur collaboration et de defendre leur souverainete,
leur integrite territoriale et leur independance politique, car c'est dans cette
Organisation que les Membres trouvent la meilleure garantie pour leur eVolution et
leur developpement~

8. Decide que cette declaration soit denommee "Declaration de San Jose de
Costa Rica".
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I1

COillL .I 3,jION nD HOC DES ·Bor~S OFFIC ~S

La Septieme Reunion de Consultation des Ministres des Relations
Exterieu'res,

rt~IT .rl~ sa foi dans Itefficacite des methodes et des proce
dures prevues dans le systeme interamericain pour le reglement
pacifi que des differends,

D':;CIDE:

1. D'etabIir une Commission ad hoc composee des represen
tants, au niveau le plus eleve, des Gouvernements de Venezuela,
Mexiq~e, Dresil, Colombie, Chili et costa Rica.

a. Ladite commission, A la requ~te des gouvernements
intercsses, facilitera, en tirant les faits au clair et en
entremettant ses bons offices, le reglement des litiges qui
opposent des go~vernements americains et elle fera rapport
au Conseil de l'Organisation des Etats .~mericains.

b. Le secretaire general de l'organisation fournira a
la Commission, dans la capitale americaine ou elle aura son
siege les services d'un secretariat.

2. D'autoriser le Secretaire general de l'Organisation des
Etats Affiericains a transmettre le texte de la presen~e Resolution
au ·Conseil de Securite des Nations Unies.
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III

CRw... flON D~ Ul\l'E COlvll·iI.:3j!ON Pi,tl L_ CON 3:,11 DE
LtORGA~~ION DES ETATS ;~ffiRlC.UNS

La ~epti~me rleunion de consultation des Ministres des Relations
Exterieures,

D"':;ClDE

De transmettre au Conseil de l'orQanisation des Etats Am~ri
cains, pour etude, le projet de rt~solution ~resente par la Delega
tion ~rgentine relativement a la creation d'une Commission par le
dit conseil (Doe. 54).
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IV

La SeJti~me Reunion de Consultation des ~inistres des Relations.Exterieures,

JECIDE

De renvoyer au Conseil de l'organisation des Etats Affiericains
le projet de Resolution presente par la Delegation des Etats-Unis
d'Amerique, sous le titre "Procedures ~lectorales" (Doe. 52).
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v

.2rl.OTOCOL~ DtEXTeNSION DU· TaAIT~ INTZdAi\I.ciRIC..IN
D' A::)..J1ST,·~NCl!. IviUTUELL~ D:·.NS 18 DOLJl..IN£ ECONOll/1I.JJE·

La Septi~me rteunion de c~nsultation des Ministres des Relations
Exterieures,

CQNSIDER.l-ll'IT :

~ue la securite economique, condition indispensable au ~rogres
de tous les peuples a~n1ericains, est aussi la meilleure garantie de
la securite politique de l'Hemisphere et de la reussite de l'effort
tente en coooaun par les Etats americains pour maintenir la paix con
tinentale;

Que l'obligation de cooperation economique entre les ~tats ame
ricains est indispensable pour renforcer la solidarite continentale
et pour consolider le systeme interamericain menace dtune interven
tion qUi peut lui porter atteinte politiquement ou economiquement;

~ue la solution du probleme pose par Itetat de sous-developpe
ment de l'Hemisph~re ~st dtun interet vital pour la securite collec
tive de ItOccident;

:ue conformement aux concepts fondamentaux du systeme panameri
cain, la defense des valeurs permanentes d~ Panamericanisme necessite
une decision collective inebranlable en vue de renforcer la coopera
tion economique;

~ue la conference interamericaine pour le Maintien de la Paix
et de la Securite continentales, tenue a Rio de Janeiro en 1947; a
mis en lumi~re le rapport etroit qui existe entre les problemes re~·
latifs a la securice economioue et ceux relatifs a la securite col-. ~ .

. lectiv.e;

~ue ce rapport etroit a ete souligne dans la Resolution 11 de
'ladite conference, laqu~lle nia cependant pas ete en mesure dtattein~
dre les objectifs eleves qutelle s'etait fixes;

~ue les engagements conclu5 par les Etats americains au titre
du Traite interamericain d'Assistance mutuelle n'ont pu etre remplis
efficacement par les pays economiquement faible~.
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~ue l'effort de develop~ement ~conomique des pays americains
est inseparable du syst~me de Securite du Continent et doit jouer
un rOle preponderant dans le concept ~trategique de la defense occi
dentalej

ft~CONNAIT

La necessite urgente et indispensable de. pourvoir les pays ame
ricains d'un "Protocole d'Extension du Traite interamericain d'Assis
tance mutuelle dans le domaine economique U qui enonce de fagon plus
explicite les obligations de cooperation economique contenues dans
la Charte de l'Organisation des Etats Americains et qui etablisse
des moyens a~propries pour l'execution dudit Traite, afin de renfor
cer la solidarite continentale et le syst~me interamericain, devant
les menaces d'intervention susceptibles de leur porter atteinte, et

DECIDE

1. De charger le conseil de l'Organisation des Etats Americains
de rediger, en consultation avec les Gouvernements des Etats ~embres,
un Projet de ttProtocole d'Extension du Traite interamericain d'Assis
tance mutuelle dans le domaine economique", afin de renforcer la so
lidarite continentale et le syst~me interamericain devant les menaces
d'intervention, en tenant dfrment compte des postulats et des objectifs
constants de la presente Resolutiono
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VI

CONVOC••TI.. N D' UN.~ CO! F3Rt.NCE SPli:CIALI3EE
~T ~LENI?OTElTIhrRE

La Septi~me Reunion de consultation des Ministres des Relations
Exterieures

D~CIDE

De renvoyer au conseil d~ l'organisation des Etats Affiericains
le fro jet de aesolution ~reseate par la Dele~ation ~rgentine ayant
pour titre: "convocation d'une conference specialisee et plenipo
tentiaire rt • (Doc. 10)
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VII

SOUS-DEVELOP.:J!i;l',iENT ECONOivII. Db ET INST~BILITE rOLITIQUE

La Se1?ti~i:le B.6wlion de consultation des IVJ.inistres des Relations
Exterieures J

CONSIDErl.~lIJT :

(ue ltun des buts de ltOrganisation des Gtats americains est
de rechercher la so lution des problemes politiques et economigues
des pays du continent et de favoriser J au moyen drefforts menes en
cooperation~ leur developpement economiqUQ et social;

:ue le sous-developpement economique est un facteur preponderant
de ltinstabilite politique et sociale;

;ue, de ltavis de la Cinquieme Reunion de consultation, la sta
bilite de la democratie, le maintien des droits de l'homme J la secu
rite de ItHemisph~re et la preservation contre les dangers qui mena
cent la liberte et llindependancG des republiques anlericaines neces
sitent le resserrement de la cooperation economique entre elles~ afin
de relever le niveau de vie des populations en voie dtaccroissement
rapide;

(r;ue jus qu 'a present le s effor ts faits par le spays individuelle
ment et colle ctivement pour enrayer le sous -developpzment se s ont
reveles insuffisants, ce qui rend necessaire pour Itavenir un effort
plus grand que celui qui a ete deploye dans le fa sse;

QutA la Reunion qui se tiendra a Bogota a partir du 5 septembre
1960, c,u titre de 1 tOperation panamericaine entreprise sur ltinitia
tive du President dU Bresil, les reprGsentants des republiQues ame
ricaines examiiieront des plans visant a une cooperation plUs efficace
en fonction des necessites de Itheure,

rl,t:..FFlrl..l'ilE

Les J?rinci~es '.:t les buts enonces daus la Resolution XI de la
Cinqui~me Reunion de consultation des Ministres des Relations Exte
rieuresj

DECL..·.RE:

Que la lutte ~our enrayer le sous-developpement economique,
laqueJ.le rel~ve de la responsabilite collective. des Etats membres J
est indispensable a la stabilite politique et sociale dans Ithemi
sph~re;
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Qu'il est necessaire dTidentifler la cooperation economique
moyennant: Itaugmentation substantielle des ressource"s actuelles, lfa
melioration et l' adaptation des organismes exist.ants aux fins de ladite
cooperation, ou la creation eventuelle de nouveauxorganismes qui
soient A la hauteur des problemes urgents du sous-·developpement !.; et

1.. De recommander aux &ouvernements des Etats membres de con
sacrer tous leurs efforts pour assurer la cooperation continentale
dans la lutte contre le sous-developpement economique et social.

2. De recommander egalement awe gouvernements des Etats membres
de consacrer tous leurs efforts .Jour 1<;; plus gz:and s ucces de la pro
chaine reunion de la commission speciale chargee de la Formulation de
Nouvelles Mesures de cooperation economique (commission des 21), qui
se tiendra a Bogota, dans le cadre de lfOperation panamericaine, en
corollaire des travaux de la Sous-commission des Neuf.
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VIII

La Septie{lle Heunion de Consultation des Hinis tres des R.elations
Exterieures,

CONSI [;.::.rl.••i~T:

l~ue par sa desolution Ill, la Cinquieme Reunion de Consultation
des Ninistres des RelaGion~ l!J,Al..bj:iet..r·es ues Re})ubliques a1l1eri caines J

a exhorte les Gouvernements des Etats ~nericains a examiner le pro-·
bleme des depenses militaires et, au cas ou elles seraient excessives
par rapport aux besoins de la defense nationale, de les reduire gra
duellement et progressivement;

QU'~ la date du 6 avril, le Gouvernement du Chili a presente a
l'examen du Conseil de ltQrganisation des Etats A21ericains une propo
sition visant a la convocation d'une Conference specialisee sur la
Restriction et l'Equilibre des Armements;

(iue la proposition f!lentionnee plus haut s' inspire des principes
fondamentaux de la charte de l'Organisatiun des Etats Americains qui
consacre, d'Wle part, le principe de la paix et de la solidarite com
me normes de coexistence entre les Etats et, dtautre part, celui du
r~glement pacifique des controverses,

DECL·diE

QU'un accord ayant 0Jur objet d'eviter des depenses d'~rmement
non indispensable A la noble mission des forces armees. a savoir la
preservation de l'ordre interieur dans chaque pays, la'defense de
l' integrite terri.toriale et les exigences effectives de la defense
continentale , libererait duns nombre de pays des ressources finan
ci~res considerables qui pourraient venir s'ajouter a cel-les desti
nees au develop~ement economique et social de l'Amerique latine, et

D.&.:.CliJi

De transmettre au conseil de l'Organisation des Etats J1.merica~ns
le texte de la presente declaration, en lui recommandant de continuer
A examiner avec l'attention la plus grande et en toute urgence les
formalites necessaires pour convoquer, dans le delai le plus ra)pro
che possible, une conference specialisee en la matiere.
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COF!FJR1HC~ 0::·~I:I.:.J.J:S~Z pour: 'U. r::(',r!S~ITUTlon D3
Lt mGiJ!I·Si..':.'IOE INTEr.JJ.~!?:IC.~INE DE COC;·.-:;::': ':"IOfT ECOl'rOHI'"UE

~ Septi~me Reumon de Consultation des l'Iirdstres des Relations Exterieures,

CON::> IDE2J..NT .

":u1il convient dtaviser a. l'etablissanent dtun organe specialise qui e.Ul'a
pour attribution permanente, de.ns le cadre de l'Organisation des Etats ~Jneri
cains,- de se charger des mesures tendal!t a I' entiere realisation de la .coopera
tion economique dans le continent.

DreIDE

De tre.nsmettre a l' e."l:amende la Commission speciale chargee d' etudi.er le.
Formulation de Nouvelles Mesures de Cooperation economique (Commissj,cn des 21)
le projet de resolution presente par l'Ar~entine.B. la Septieme ReuRion de Con- .
sultation des l>~nistres des Relations Exterieures sous le titre de "Conference
Specialisee pour la Constitution d'une Orgmrist..tion interaI!icricaine de Coop(;re.
tion economique ll (Doe. 22-Appendiee 1)
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x

?iUEH.E AD SECRETi~IH..2; G~I~ErL"iL DE L 'OEA DE TR..:.NSMETTRE
A LA COIJLI3SION ..,DES 21 tt LES fRO JETS DE RESOLUTION PRESENTES

PM L.:..S DELEG.•T101~.) DE BOLIVIE: ETATS-UJI:IS ET CO.:3T.4. RICA

1a septieme Reunion ~e consultation des Ministres des Relations
Exterieures,

CONSIDERANT:

Que la Septieme Reunion de Consultation des Ministres des Rela
tions Exterieures a ete saisie par la· Bolivie, les Etats-Unis et
Costa Rica de projets de resolution a caractere economique, dans
lesquels sont prevus des mesures ou des plans specifiques portant
sur le domaine de la cooperation economique dans le continent;

~ue se reunira a Bogota, des le 5 septembre prochain, la Com
mission speciale chargee d' etudier la Formulation de i\Touvelles Mesu
re~ de Cooperation .economique (Commission des 21), commission insti
tu€:e par les gouvernements ~mericains pour fixer ·l,etendtJ.e et· la na
ture des moyens necessaires a la cooperation economique interameri
caine;

Que, pour cette raison, la commission de·s 21 est l' instance la
mieuxindiquee pour apprecier et discuter immediatement ces projets
specifiques presentes a la Septieme Reunion de Consultation,

D~CIDE

De prendre connaissance desdits proJe~s de resolution, de prier
le Secretaire general de l'Organisation des Etats Affiericains a pren
dre les dispositions necessaires pour les porter a l'exaffien de la
"Commission des 21", et d 1 en anr...-cxer le texte a la presente resolu
tion. (Documents 51, 23 et 28,APperrlic6s 2, 3et 4, respectivement).
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XI

VOTES DE RE:NERCIET1lEN78

La Septieme Reunion de co~sult~tion des ~~n~3trG: dCJ Relations
Exterieures,

DECIDE:

1. Dr exprimer cl Son ExeellenGe le .r'residt;,mt de le. Republique
de Costa rlica, 1~1~ l·'Iario Echandi j sa reconnaissance pour la tres cor
diale hospitalite du Gouvernement et du peuple costariciens, ainsi
que pour toutes les attentions e~ la courtoisie dont les Membres de
la Reunion ont ete Itobjeto

2. De feliciter Son E}:c< le i:viinistr-e cies Affaires etirangeres
de costa Rica, r:1~ Al:!.'redo l/a.rgas Fc:L,...nandes, pO'-lr Ja maniere avisee
dont il a conduj.t les deliberat.j.onsde la RGunion, ainsi qUi:! pour la
collaboration efficace que l~i a fournie 13 personnel C8 son l~niste

reo

3. De temoigrier sa reconnaissance a:.l Secr~taj.re ger>eral de l'Or
ganisation des Etats Americains, Mo Jose A. Nora~ et a tous ses col
laborateurs, pour la facon dont fut preparee cet~e S~·ieme Reunion
de consultation.'

4. De remercier le Secretaire general de la Conference, M. Alvar
Antil16n Salazar, et tout le personnal du Secretariat general de la
Septieme Reunion de Consu~tat~on pour leur collaboration efficaceG

5. Drexprimer ses renlerciements a la presse conti~entale pour
les services efficaces rendus a la R(;unicn~
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Xlr

VOTE DE rt~I'rERCIE1~NT

La Septieme Reunion de Consultation des ! :inis tres des Relations
1xterieures

DECIDE.

De decerner un vote de remerciement au dinistre des Relations
Exterieures de la Colombie, Son Excellence M. Julio cesar Turbay
Ayala., pour la fagon brillante dont il a dirige les debats de la Com
mission generale de la Septieme Reunion de Consultation~
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'La Septi~me Reunion de Consultation des Ministres des Relations
Exterieures.

~

COHSIDIU:·.NT

;:::ue la preparation de l'li.cte final de la Septi~me Reunion de
Consultation dans les quatre langues officielles a besoin d'une soi
gneuse coordination qui ne pourra pas etre realisee de fa~on satis~
faisante dans le laps de temps limite dont on disposel

DECIDE:

1. De preparer l'~cte final pour etre signe dans une seule
langue officj.elle de la Reunion.

2. De confier au Conseil de l'Organisation le soin de consti
tuer une Commission de qtlatre de ses membres representant les quatre
langues officielles de" I t Organisation pour diriger la traduction ~t

assurer la coordination des textes de 1 '.~.cte final dans les trois
autres langues officielles.

30 D'autoriser le conseil de l'Organisation des Etats i~eri
cains A approuver lesdits textes lesquels seront consideres comme
textes officials de l'~cte final et feront partie integrante de
celui-ci tel qu' i1 a ete signa par la Septi~me Reunion des l.iinis
tres des ftelations Exterieures.

4. Tous les textes officiels de l' ...cte final feront egalement
foie
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DECLARATIONS

Declaration du Mexique

Relativement a. la llDeclaration de San Jose", la Delegation du Me
xique desire souligner que, en votant pour ladite Declaration, .e le
le fait fans l'es~rit suivant:

La Declaration du Mexique pense qU'avec la reaffirmation du droit
de chaque Etat de developper librement et spol~anement sa vie cUlturelle,
politique et economique, il ne doit subsister aucun doute, meffie theorique
stil se pouvait, sur le fait que ce droit constitue un ~ttribut inherent
~ la souverainete, qui est le droit d'auto-determination.

La Delegation du Mexique estime egalement que le principe de non
intervention - fondement irrempla~able de la paix et de l'entente entre
les Etats- a ete fortifie tres efficacement~

Enfin la Del1egation du rvrexique est convainctS que la resolution a
une portee generale pour tous les Etats membres ae. If Organisation et ne
constitue en aucune fa~on une condamnation ou une menace contre Cuba,
dont les aspirations de redressement economique et de justice sociale
ont acquis la sympathie la plus vive du Gouvernement et du peuple mexi
cain.

peclarat~~n du Guatemala

La Delegation du Guatemala en votant favorablement la Declaration
de San Jose le fait dans un esprit essentiellement americaniste; bien
qUfelle soit convaincue que les actes poses par le Gouvernemsnt de la
Republique de Cuba au titre d'une politi~ue trop portee vers l'Union So
vietique et contraire au Systeme interamericain mettent en danger la~aix
et la. s ecurite de l' Amerique ,et. just..i:fie.raient de lu part.e des Etats ame
ricains une attitude plus energique en Vu." de ,prot"'iger les interets du
cC?ntinent, aux termes de la Charte,j cES conventions ,at· Resolutions de
IfOrganisation des Etats Americains.
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EN FOl DE ~UOI, les Ministras des Relations Exterieures ont si
gna le present bct6 final.

F~.IT en la ville de San Jose de costa Rica, le 29 aout 1960,
Le Secretaire general deposera Itoriginal de llhcte final dans l6s
archives de l'Union Panamericaine~ laquelle enverra des co?ies cer
tifiees conformes aux gouvernements des Etats americains.

POUrl 63 ET.;.TS UNIS D'Altl'iililL..UE:

poua BOLIVIE:

POUR VENE ZUE LA :

fOUR HAITI:

POUrl, HEXI QUE:

POUR L-l, .l.LL.GUAY:

POUR. k BdESIL:

POULt ~J:J ?~OU:

FOUrl L' liliGi.;N'rIHi;:

l)OUrt LE GUATEHALA:

FOUR L'EQUATEtJR:
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POUR LA REP!JBLI;:-UE DOf.'IINIC;i.INE :

.
POUR. COLOIIIIBIE:

FOUd.CUBA:

poua NICaR.h.GU A:

POUR CHILl:.

POUR SALVADOR:

POUR HONDURAS:

rOUR C03TA RICh:
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lq~en~"ice 1
Doc. 22 (fran~ais)
2'4 aout 1960
Original: es~gnol

CONF?J;r£E SPWIALIS~ PO~ LA
C""Z?.'i'IGH DE Lt O::-.GJllJI3ATIOH INTE!?,J.l.~~IC.HNE

DE COOI>E~;.'i'ION ECONOl,.a~UE

Projet Presente par la Deler,ation de la
Republique Argentu1e

La Septleme Reunion de' Consultation des Hinistres des Relations Exterieures
des Republi~ues ~mericaines~

"100 parmi les buts essentiels C'ue la Charte de Bogota assigne a l'Organisa
tion des Etats j~~ericains pour la realisation de ses principes fondamentaux et
11accompli.ssement de ses obliea~ions regionales au titre de la Chr.rte des Nations
Unies, est Itencouragement UU developpement cconomi~ue, social et ctuturel des
Etats oembres nu mOjen de Itaction cooperetive;

(;.ue la ~:uatrieme et la Cinquieme P.euniol'S de Consultation des lvfinistres des
Rela.tions Exterieures ont recor-nu la necessitc d'intensifier la cooperation eco
nomique et ltassistunce techni~ue entre les Etats membres, dans le dessein de pre
server la d~~ocratie representative, de defendre les droits de l'homme et renfor
cer la securite au continent;

Que les mesures adoptees jusquta present dans le cadre du sJrsterne inter2.Ine
ricain pour 'favoriser le ceveloppement econornique et sociel de llAmerique latine
ont eu des,resultats limites par rap,ort a l'ampleur des besoins pour 11essor de
la majorite des pays;

~ue le develo,pemcnt cconornique et 'social de IIArneri~ue latine, dont le re
tard sur le reste du monde occicental est flagrant, exige un effort exceptionnel
aux fins dtintensifier la cooperation'economique et de preserver le, solidarite
politi~ue de tous les membres de ltOrganisation;.
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C;ue cette collaboration doit proven5.r de eeux des Membres qui se trouvent
dans les conditions les plus favorables pour preter assistance et appui aux
progrw~es n~tionaux de develo~pement, et doit stet2~~r aussi des avantages
utilisables aupres des institutions internR~ionales de credit et des pays
d I Europe .oeciqentale.;

. ~!ue:le s orgeuismes du systeme panamericain se re~hnt insuffisa:'!.ts en face
de llactualite des problemes economiques et soeiaux ~util est ur~ent de resoudre
il est indispensable o.uel1effort de cooperation propose soit de,loye dans le
e~dre dtun org~nisrne specialise, amenage de fagon a servir effieaeement a la con
sultation, &1£ coordin~tion, aussi bien d1ailleurs qutaux fins du developpement
et du connnerce, et qui jouissc d lune autonomie techni~e et administrative plcine
et entiere au sain de 1 I Organisation;

Quten instituant ce nouvel organisme, il f&udra ~rendrc en consideration les
tr/lvaux accomplis par la "Commission speciale chargee"dtetudier lrL Formulation de
nouvelles mesures de cooperation economiquell •

DECIDE:

1. De convor.uer, uar ltintermediare du Conseil de 110rganisation des Etats
America·ins et dans un d~lai de quatre vingt-dix (90) jours, conformement aux
termes de llArticle 93 de la Charte, une CONF~:~·!CE S::ECI. LISm El.' PI.ENEGTEHTIA.r~~

. h'qU1 sera c.argee:

a) de negocler et de signer un traitc portm'!t 'creation de I' OF:Gi:JTIGJ.SION
IN~~J\~:3RIC~INE DE COO~E:~J.~!OH :CONOMI~UE dont les objectifs seraient
les suivants: trouver unc solution aux problemes economiques et so
ciaux pouvant surgir dans les Etats membrcs; aider a leur developpe
ment cconomique et social uu moyen de l'action cooper~tive; contribuera la coordination des activites interamericeines officielles a carac
tere econor.U.CJ.Ue et social; propw er ·le s rno~rens appropries pennettant
aux pays manbres de se preter une assistance techni~ue pour mener abien
des etudes, rediger et,executer des plans· et des projets de ~eveloppe
rnent; rassembler ou preparer des ra,ports sur des ~uestions economiques
et sociales et entreprendre des etudes'aussi bien de 'sa' ~ropre ini
tiative que SUT la demande de tout pays membre; et cooperer avec ces
derniers aux fins d'orienter leur politiq~e vers l'utilisation optima
de leurs ressource~ naturelles, vers le developpement a~ricole et in
dustriel, llexpansion du commerce et le p~o~res socinl.

b) De fai-re parvenir au moment opportun a la Onzieme Conference interame
ricaine par l'intermodiaire de l'Organisation lUl rapport sur ses tra
vaux et ses conclusions;

2. De renvoyer a ladite Conference specialisee et plenipotentiaire l'avant
projet presente par la Del~~ati.on de la Republi0ue i.r~entine acette Reur.ion de



.~~-~-~~--- -.~---- ---

- 25 - Doe. 22 (fran~ais)

Consultation sur l'Accord instituant l!Organis~tion intcramcricRine de Coopera-. , .
t~on CCO~om1qUC ;

3. D'inviter la Commission speciale ch2rgce Qe la Formulation de Nouvolles
Mesurcs de Cooperation cconomique a et~blir des rapports sur:

a) Les bcsoins actuels du developpe@cnt cconomiouc de IlpJUcriauc latina
d1apres les plc,m de devcloppenent qu'aura prosentes cheque Etat mem
bre a la reunion prochaina qui se ticndra a30gota, Colom~ie;

b) Les sources eventuellcs de c~pitaux disponib10s d~ns les organismcs
internationaux de credits aux Etats-Unis d'Amerique, au J~~on et
dans les pays de l'Euro9c occidentnle pouvrnt re'Qudre nu finnnce
ment des plans economiques resultant du rra~port vine au para~rpphe a).

c) Les mesures pemettant de surmonter avec succes les obst<:'.cles Qui
slopposent au c)rnmcrce interamericain et ~ celui des Etats membrcs
avec les pays de l'Europe occidcntale.

4. D'inviter la Commission speciale chargee d'etudicr ID Formul~tion de Nou
velles Mesures de Cooperation economique ~ soumettre a la Conferencc specialisee
et plenipontentiair~parllintermedia.ire du Conseil de l'Organis~tion, les rapports
vises au point precedent.

5. D1aviser la Commission mentionnce de tenir .co~pte Ges .objectifs de la Con
ference speciilisee inte~~ericainc de Cooperation economi~ue dans l'elaboration

. de ses rapports.

6. De demander au Secretaire genernl de l'Organisation adisposer ~u Secre
tariat executif du Conseil economiCJuc et social intcJ;'americain con!l!lc Seeretarict
general. de la Conference spscialisee et plcnipontentiare •

t . . De prier le Conseil de 1I0rganistltion d'inviter r, laditc Conference les
institutions suivr.ntes: l'Org,misation de Cooperation economic:ue europeenne (OErUO,
La cor.munaute cconornique europeenne (CEE), I'Associa ti on curopcenc de libre echange
(EF7A), la Commission econorniquc pour l'Ameris~e l~tinc (CEPLL), l'Lssociation 12.
tino-anericr.ine de libre echange (LLIC), I' Org~nisati. on de l't.ccord 11eneral sur
les tarifs douaniers et le commerce (G.AT.T), le Fonds monetc.ire inter~.tiol1al (FHI),
la Banque internationale pour la reconstruction et le develo?,e~ent (BIlD), l~
Banque interamericaine de deveIoppement (21D) et la Corporation financicre inter
nc..tionale (CFI).
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Accord institu~nt l'Organisation
inter&mcricaine de Cooper~tion economique

Les ~ys au nom de3~uels le prcscn~ Accord est signc
1lOrganisation interanericaine de Cooperation economiQue
par les dis1'ositions suivantes:

A:l.TICLE I

er; JST ET. AT'1~I1JUTI01'!S

convienPcnt de creel'
. , 1 'qU1. sera. reg enentce

Section 1. Objct

L'Organisation interamericaine de C~operation eccnonuque, etablie'en tant
qu'organisrne snecialise interarnericain en vertu de llArticle 95 de la Charte de

"1 1O.E.J•• , [;. )our but principal de favoriser le bien-etre sconomiquc et social
des pays arnericains ,au moycn de la cooperation et de la consultation de cos der
niers en vue de 1 1utilisation optimum des ressources naturellcs, de lour develop
peDcnt agricole et industriel, de llexpffilsion du COrniJerce et du redressement du
niveau de vie de lours peuples,

Section 2. Attributions

Pour atteindre ces fins, 1lOrg~nisation interlli~cricainede Cooperation econo
~~que estinvGstie des attributions suivantes:

a) Rechercher l~ solution des problemes econorniques et sociaux pouvant
surgir entre les Etats mcmbre8;

b) Aider, par l'action cooperativ~} ~ lour evolution eccnoni~uc et so
ciale;

c) Contribucr a la coordination cles act5_vites officielles interanleri
cdncs de caractEre economi0uc et nodal;

d). :'roposer les raoJrens pt.'..r lesquels les p..·.y3 raonbrcs se preteront une
assistance technique ~our effcctuer des etudes, mcttrc a~ poj~t et a
execution des pl~ns et des ,rojets d~ developp~ent;

c) Rassembler et rediger des rapports concernant les Qlwstions economiques
et sociales, et entreprendre des etudes soi~ de s~ propre initiative
soit a. la cl emande d' urL pays m-~Dbr.e Quel qu' i1 s oit ;

f) Cooperer av,:;c les p..'1.ys mernbrcs d~ns I loricntc.tion de leur politique
en vue de llutilisation judicieusc de leus resources naturelles, du
developpement a~ricole et industricl, de lleA~ansion du commerce, et
du progrcs social o
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Etat L1ernbre de 1lOrganisation
En cas d'absence du titulaire,

interimaire.

ARTICLE II

27 -

PAYS ~P.ES

Le Co,nseil tiendra des reunions speciales au niveau ministeriel.

ARTICIE IV

IE CONSEIL

1. d'un Conseil, et

ARTICLE HI

Sont"'Membres de 1lOrganisation les pays appartenant a1lOrganisation des
Eta~s Americains qui auront ratifie le present Accord.

lES ORGANES

LIOrganisation interamericaine de Cooperation econami~ue realise ses objectifs
au moyen:

b) Le Conseil pourra prendre des dispooitions ayant pour objet de pemet
tre auX representants des institutions specialisees de narticiper s~ns droit de
vote a ses travaux et n ses representants de prendre part am: travaux de ces ins
titutions.

Le Conseil elit un President et un Vic e-President pour un an. Aucun d I eux, '''d' , "I' ,bl Anest 1mme 1aternent ree 191 e au meme poste.

Section 2. Bureau

Section 1. Composition

Le Conseil comprend un Representant de chaque
nomme speciilement par le Gouvernement interesse.
le Gouvernement pourra accrediter un representant

Section 3. Relations avec le s autres orp'E'.nisrnc s

a) Le Consei1 pourre. conc1ure des accords ou des arranger.tents speciaux
de cooperation avec les organismes specialisns intcrar1eric~ins, ~V8C ceux des
Nations Unies et le. c~s e~c1->f.· ·"t ~'vcc ""~n<'C""'" ;·~('\..-';tU':-:;·"lS 1·nt,~ ........ t1·o"n·':;-"'s• ,"".... ~ .. __.... I .... '- ,:t .... 'OJ_...,,"" .lo"~"". __\,..&. .. ..., .. LIA-It --'--

s'occu~~r.t ~e qae8ti~ns de l~ comp~tence du Conseil.
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Section 4. ~c~lcncnt

Le COl1scil otc.~Jlir~ son ::,ro:?rc r~gl~'1cnt, 1001]cJ. fixere.. 1.:1. Uf:.to et le duroc
• ., • • 11 • ."'.., • ..' •tent do scs scss~ons OrCli.1[,:lrCS ql~C des SC'sS~Ol:S S'l"\CCJ.['.. cs c:.U m.vcr.n '£l:ll1J.storJ.cl,

ot CQI1Lortm~a des clispositic·ns rr.:,J.;:.tivos t It. c'j::lvocr.tio:'"~ "-.e sesdcns sol:icit~e:J
" .' I • 0

~ Uno ~~jor1t~ ~on~e de ses membres.

Sections 5. ~CUL1ioi.1s cxtr:- orr~~t.:i.r[)3 de Const'lt<'.tion

Lors(luc '. I cconor:tie d 1l!11 Etr:.t
~~i r.e pout etra rcsalua de f~con
cellli-ci pourre. SF isir le Conseil
solution des plus a~propri6essoit
dluuio reunion cxtr2orcinaire.

c:'"Socti-on·6. u!.eJ;c

'.. rof' •ar.l'::rJ.caJ,il· est C'.',: cctcc p<:r uno con.l0ncture'!:ravc
satisfais~nte ~nr les souls efforts dudit Etat,.. . ,
de sas probJ.C:llas d I ordre .:lCol:o'··~i<J1..~e ::;lo't.~r ~l' rune
trouvoe po r voil::: d.c consuItation dp.r..s le cllclrc

T IOr .. .""., h' n C L
~ GarrJ.satJ.oi1 Cl. .sen· SlC~C I., . 2s•.l.n~ton,:J. .' 0

l"GU1iir clf:.ns n I ir.I~)Orte qucl1c villa de l'un dos ~ays de
la najoritS des Etats meTII'Jres.

i..f.'I'IC::3 V

LE S~~P3T;lUi.T G311J'.RJ.L

Section 1. Composition

Conseil Deut rrca~~oins se
I'A-ncriqUc sur decision de

Le·Sccrctari<'.t cO'!lprcnd un Secrctaire l:;,5n~ral et ~.e p.:Jrsol'.ncl de:~t l'Orgr.nis::- .
tion a~ra bOljo;n. Le Sccrctairc gcncrf:.l est cJ.u :'l.?r le Conseil '-,our ci:'lq ens. Le
Secret<:.ire general est le plus hllut f(lncti':nn~ire ndr.tinistratif de ].' Organi.sation, il
en est le represantant legal.

, du '. "1$ection 2. Attribution et fonction Sccret1l1re genera
. .

a} Le Secretaire general participe avoc voix con&!lt~tivc aux d~liberati~ns
du Couseil et ~l assume les divorcas fonctions que lui confie cc dernier.

b) r~ Secretaira gen6r~1 peut attirer l'attcntion du Consoil sur toute af-, .. , .
faire qui, a son aV1s, neccssJ.te un e:~Qr:ien.

) r '" ~. "1 1 C'l 1c ...a uccrotaJ.re genera remet tous es ans nu onse1 un rcpJ?ort sur. es
activitcs del'Orgcdlisation•

. d) 11 appartier.t au Secretaire gonernJ. d 7inst:'.11er, avec lfap''lrobati.on,odu
Conscil, les services technie,.tes et administratifs du Secretariat et cc dctcl1lliner
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lleffectif des fonctionnair€:s et employes du Secretariat, de les nommer,
d 'etablir leurs attributions et leurs taches, de fi~er leurs emoluments, conforme
menu aux normes generales etablies par le Conseil.

S~ction.'. Personnel

a) la. consideration dominante dont il sera tenu compte pour le 're.rute
ment et la fixation des conditions de services du nersonnel du Secretariat doit
etre la necessite d 1assurer le plus haut degre de rendement, de competence et d1in
tegrite. Sera dUment prise en consideration ~limportance d1un recrutement effectue
sur la base geographique aussi large que possible.

b) Dans ltacc~mplissement de leur tache, le Secretariat general et le per
sonnel du Secretariat ne solliciteront ni n1accepteront dtinstructions d1aucun gou
vernement ni d1aucune autorie exterieure a llOrganisation. 115 slabstiendront de
tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaire internationaux relevant
uniquement de ltOrganisation.

c) Chaque MCrnbre de ltOrganisation slengage a respecter le caractere, exclusive
ment international des fonctions du Secretaire general et du personnel et a ne pas
chercher a les influencer dans llexecution de leur tache.

ARTIClE VI

BUDGET

1. Le Conseil fixe le barems des contributions des Etats membres a 1lOrganisation.

2. Le eecretaire general soumettra au Conseil le projet de budget, lequel, apres
avoir ete npprouv~, sera communique aux Etats membres avec 11indication de la quote
part annuelie afferent"a chaque pays.

ARTICIE VII

PRIVILEGES ET IMNUNlTES

1. i:;IOrganisation iIlteramericaine de Cooperation economique jouit, sur le territoire
de chacun de ses Membres, des privileges et immunites qui lui sont necessaires pour
atteindre ses buts.

2. Les representants des Etats Membres, le personnel des delegations et le Secre
tairo general jouissent des privileges et immunites qui leur sont necessaires pour
exercer lcurs fonctions en toute independanca.

3. Le personnel de IfOrganisation jouit des memes privileges et immunites qui son
accordes au personnel des autres organismcs internationaux fonctionnant dans la re
gion.•

4. La correspondancG de llOrganisation, y compris les imprimes et les colis revetus
dU cachet de ItOrganisation, beneficiera de la franchise postale sur le territoire
des Etats mernbres.
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ARTICIE VIII

Doc. 22 (frangais)

RATIFICATION ET ENTREE EN VIGUEUR

1. Le present Accord est ouvert a la signature des Etats Membres de l'Orga
nisation des Etats Americains, et il sera ratifie conformement .a leurs regles
constitutionnelles respectlves.

2. L:instrument original, dont les textes espagnol, anglais, frangais et
portugais font egalernent foi, sera depose aupres de.llUnion Panamericaine, qui
fera pa~enir des copies certifiees conformes aux f,ouverneIrents aux fins de ra
tification.

3. Les instruments d1acceptation ou de ratification seront deposes aupres
d~ 1 :Ul!i n Panamericaine et celle-ci notifiera C'.h{'.C!uc depot nuX c;oU1.rcrn~JGLlt ..
oigllatah'cs.

4.. Le present Accord entrera en vigueur, a lleg~rd des pays qui l'auront
ratifie" lorsque la majorit.e des Etats signataires aura effE:~tue le depOt de ra

tification. Pour les Butres Etats,. il entrera en vigueur dans llordre Oll ils au
rent depose leur in,strument.

5. -IBs amnde.rr.ents ?OU present Accord ne pourront etre adoptee que par une
Reunion speciale du Conseil au niveau ministeriel, convoquee a cet effet sur le
vote affirmatif des deux tiers des membres.

6. le present Accord pourra etre denonce par tout Etat mambre par conum.mi
cation ecrite, et il cessera ses effets a ltegard de c~t Etat dans un delai d'un, fffi

a cqmpter de la date a laquelle la denonciation aura ete notifiee.
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STABILITE POLTIIQUE ET SOUS-DEVElOPPEl-ENT

Projet·de Resolution presente par la Delegatio~ de la Bolivie

(Point IH de l'Ordre du Jour)

la Septieme Reunion de Consultation des Ministres des Relations
Exterieures,

CONSIDERANT:

Que la stabi lite politiqn.e de tous lespays d'Amerique latine ainsi que
la securite et. la liberte des p,,::uples sont constamment m:i..ses en peril par les
dangers qu 'entra~r.e le sous-developpement economique;

Que J.s. Quatrieme Reanion de Consultation des Ministres des Relations
Exterieures a juge indispensable) pour assurer ~a s&uv'egarde de la democratie"
d1integrer les moyens de defense collective et les dispositions de securite
interieure avec lea prescriptions destinees a promouvoir le bien-e~re economdque
et social.;

Que la CinquiC:l41.e Reunion de Consultation a estime q.le la stabilite de la
democratie, la ga~antie des droits de Ithomme, la securite de ltHemisphere et
sa derense contre les d?ngers qui menacent la liberte et ltindependance des
r~;':~liques C!.1'!..ericaines, r€!ldent necessaire une intensification de leur co
operation economique matuelle afin d'elever le niveau de vie d1une population
en voie dtaccroissement rapide;

Que les programmes de reforme agraire visent a creer une economie solide
pour les masses paysnnnes du Continent et denandent le financement necessaire
pour la realisation de leurs objectifs.l

Que les pays d I Amerique latine ne pourront atteindre un rythme de deve
loppement economique leur permettant. de resoudre les e;....g,ves problelIM3s pos&s
par l'accroissement deIWgraphique, les faibles indices de la production" du
revenu per capita et du revenu national) ltaccroissement de la mortalite et
de l'analphabetisme, le manque de logements et de voies de communications"
etc .. " que lorsque le systeme anlericain envisagera un programme audacieux et
dynamique. visant a stabiliser les prix et les marches en we de mettre fin
So la difference qu.i existe entre les prix des matieres premieres et ceux des
produits manufa.ctures, a. eliminer lea criteres discrimi.na.toires entre lea
entreprises·privees et celles de l~:%at en matiere de credit" a supprimer les
tarifs doua.'li.ers proh:i,bitifs, a encourager llaffJ..llX des capitaux et des biens
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de production sur une periode suffisante pour perrnettre aux pays d'Amerique
latine d 'augrnenter leur production et leurs exportations, et a. etablir les
bases reelles d'une vaste cooperation economique interamericaine;

Que, sans prejudice des travaux qu' effectue actuellernent la Conunis sion
speoiale du Conseil de l'OEA chargee d'etudier la Formulation de Nouvel+es
mesures de cooperation economique, dans le cadre de 1 'Operation panamericaine,
il est urgent, pour les raisons indiquees, de concretiser les efforts collec'
tifs destines a encourager le developpement economique de I'Amerique latine
et a ameliorer les niveaux de vie des populations du Continent, et

Que la prochaine reunion de la IlCC'nunission des 2l'~ et la Onzieme Confe
rence interamericaine devront prendre des decisiC"ns d I importanc'e vitale pour
le developpernent economique des nations americaines;

DECLARE

Que la stabilite de la democratie;, le respect des d.roits de 1 'homme, la
securite de l'Hemisphere et le fonctionnernent efficace du systeme interame
ricai:Il dans tous les doma.ines d'activite pourront etre assures lorsque l'enorme
difference de developpement qui existe entre les nations americaines aura
't' 001'e ,e co ee;

DECIDE:

1., De reaffirmer la recommandation enoncGe dans la Resolution XI de
la Cinquieme Reunion de Consultation des Ministres des Relations Exterieures,
soulignant l'importance qU'il y a de creer un mecanisme interam~ricain pour
la defense des economies des pays latino-americains contre les fluctuations
soudaines des prix des matieres premieres sur le rnarche international et
l'augmentation des priX'des articles manuf~ctures qU'achetent les pays in
suffisamment developpeso

2., De recommander aux Etats rneOOres ou aux institutions de prendre
a leur charge la cooperation collective pour encourager le developpement,
en tenant compte du fait que ce programme ne sera effectif que lorsque ='aide
sera affectee par priorite aux pays C"u le sous-deve10ppernent est lE plus '.
critique et lorsqu'aura ete eliminee la discrimination qui regne entre les
entroprises privees et les institutions gouvernernentales en matiere de credit.

3•. De recommander egalernent aux institutions internationales de finance
ment de considerer de preference l'aide aux programmes de reforme agraire,
au lllOyen d 'un mecanisme special pour octroyer les credits aux agriculteurs,
stimuler le developpementde la reforme agraire et l'incorporation des II1r.'1 .'~es
paysannes a la. vie nationale de nos pays.
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~_")pendice J
Doe. 23 (frangais)
24 ao(1t 1960
Original: anglais

...CCEwiL-iTION _U PROGR...,S ECONON1I :.UE ET .Ar£LIOrl..TION

DU NIVLAU DE Vl.G DES POilUL.,-TION~ DE Lt HEdI3?liEdE
aCCIDENTAL

{ilrojet de desolution presente par les ~tats-Unis}
Point III de ltOrdre du jour

La ~eptieme ReUnion de consultation des ~unistres des Relations
Exterieurs,

QU til semble approprie que les lJiinistres d.es ..ffaires etrangeres
des nations de ItHemisphere occident.al cui se trouvent rassembles
ici stunissent pour formuler des objectifs et etablir des ~lans
ayant pour objet le bien-etre et Itenrichissement, tant du point de
vue materiel que culturel, de tous les habitants de cet Hemisphere,
aPliortant ainsi. une contribution a Itensemble du monde;

Qutils se reunissent animes du sentiment tres vif de leur res
~onsabilite et de leur mission, qui repose sur leur conviction
dtetre les gardiens communs dtune tradition du Nouveau Monde edi
fiee sur le concept de la dignite et de la valeur de lrindividu,
aussi bien que dtinstitutions politiques culturelles et economiques
qUi accordent A tous la meme egalite politique et sociale et rendent
possible une amelioration materielle es s~irituelle progressive et
illimitee;

~u'ils se reunissent egalement avec la ferme conviction que
dans Itavenir, encore ~lus que dans le Jasse, leurs destinees seront
indissolublement unies en una interdspendance reelle cimentee par
les liens du cOtiwerce, les imperatifs decoulant des considerations
de securite et ~e ~artage de valeurs et dtaspirations communes,
aussi bien que par le facteur de la situation geographique. Il
stavere de ~lus en ~lus que Itepanouissement dtune region guel
conque de ltHemis~here sera fonctioQ d'un progres com;arable dans
ltensemble du continent;

(~uten de~it de la longue et honoraole histoire de Iteffort de
collaboration entre~ris dans ltHemis~here, que refletent la stature
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et les accomplissements de ~lus en .Jlus. importants de 1 'Organisation
des Etats americains, les realisations de l'avenir transcendront celles
du ~asse, et

~.ue des .elans pour une coo...';;ration plus effective, appropriee aux
besoins de notre e~oque, seront examines ~ar les re~resentants des re
?ubliques americdines a une reunion ~ui doit s'ouvrir le 5 septembre
1960 a DO~otcl dans le cadre de lioperation .panamericaine lancee sur l'ini
tiative du ?resident du Bresil.

DECIDE

1. De recouwander aux .gouvernments des republiques americaines de
s'unir en un effort cooperatif continu fonde sur l'assistance mutuelle
et le sacrifice en co~~un aux fins d'aider le ~ro~res economique et
l' amel.iorat ion du bien-etre et du niveau de vie de tous les peuple's
de l' Hemis.)here occidental. Cet effort com!l!un devrai t etre e.Jaule par
les institutions interamericaines existantes et au moyen d'une coopera
tion bilaterale et ..1ultilaterale. 11 exigerait des .)rogrammes destines
~:

ai Encourager l'amelioration des methodes d'utilisation··et
de re~artition des terres ainsi que l'ex~ansion de la base
economicue et l'accroissement du ~ouvoir d'achat par
lretablissement d'entrepri~es industrielles.·

b) Encourag8r un )rogres effectif et eclaire en ce qui con-·
cerne des objectifs sociaux fondamentaux, tels que l'ensei
gnement,les habitations a bon marche, .l'hygiene et la
competence t echniq ue et administrative.

cl Mettre au point des .. rocedures-raticues destinees a mo
derer les fluctuations extremes-des ~rix du marche des pro
duits, fluctuations Qui peuvent 20rter fortement atteinte
A certaines economies nationales.

d) Encourager ltetaolissement de nmrches regionaux co~nuns et
de zones franches afin de stimuler un dev~lop~ement econo
mique rationnel en elargiss~nt les ~ossibUites comrnerciales,
dans le out ultime de faire fusionner de tels marches re
Qionaux en un systeme commercial plus large.

2. be reco~nander, etant donne que la ~rogramrnation veritaolement
effective de ~lans communs dans le domaine economique, social et de la'
securite.necessitera un degre croissant de collaooration politique,
ltetude attentive de la maniere dont l'Organisation des Etats americains
~eut le ~lus efficacement faire face a ses.responsaeilites en tant qutor
gan~ central realisant l'unite de l'Hemisphere occidental.
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3. De recomtilander» en raison du rOle majeur joue' .i.)ar ltaccroissement
des investi8aements de capitaux pour augmenter le taux dtexpansion eco
nomique necesaaire dans le continent americain, que des efforts speciaux
soient faits pour adopter' telles mesures propres A acceler le rythme de
ces investissements, tant prives que publics, provenant de sources locales
aussi bien que des Etats-Unis.

Les Ministres des Relations Exter1eures des Re~ubliques americaines
reaffirment p~r la ~resente leur attachement complet au ~rincipe de la
solidarite de ltHemisi->h~re occidental, e't leur determina.tion de ccoperer
ensemble A ltavancement des inter~ts communs des nations qu'ils repre
sentent ..

"

;.,:,1' ,-)
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ETUDD;- POUR L:~ CREATION ..•.~... ;
D'UNE COMMUNAUTE ECOIDMIQUE PANAMERICAlNE

PRESENTE PAR LA DEImATION DE COSTA RICA

(Point III de l'Ordre du Jour)

la Septieme Reunion de Consultation des Ministres des Relations
Exterieures:

CONSIDERANT:

Que le bien-etx-e des peuples d 'Amerique, de meme que leur tranquillite
sociale, dependent fondamentalement de 1 'amelioration des conditions de vie
d~ toutes les classes de travailleurs;

Que cette ameLioration est fonction d 'un accroisseIOOnt du revenu national
de chaque pays et de sa juste repartition entre les divers secteurs de la
production;

Que sur l'initiative louable ~u President des Etats-Unis du Bresil, Son
Exc. Juscelino KUbistche.ck, des mesures preliminaires ont ete prises POUl" la
realisation d'un projet de developpement economique de portee continentale.

DECIDE:

1. De reaffirmer l'appui des peuples d'Amerique, a l'initiative du
President KubistcheCk et a 1 'Operation panamericaine conque par lui, ainsi
que leur desir de la voir entrer en execution sans retard.

2~ De recommander aux organismes interamericains competents de prepa
rer et de mettre rapidement au point les projets dont ils envisagent la
realisation:

a) le developpement de l'agriculture et, par suite la production d'ar
ticles de plus grande consonuna.tion populaire, conformement aux plans tech
niques et financiers;

b)' la garantie des prix et des debouches assures pour les produits
agricoles, l,"~ ille'l."l.~~es premieres' et les mineraux qui, en raison de leur
importance eCOll0ll.::~.que.. Gut une influence decisive sur la stabilite sociale
de nos pays;
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c) llaide technique et financiere pour la formation de specialistes
dans le domaine du developpement econornique;

d) llexoneration fiscale, dans les pays developpes, les benefices rea
lises sur lea; capitaux investis par leurs ressortissants dans llagriculture
ou l'industrie des pays en voie de developpement recent;

e) les moyens appropries de foumir, par la, cooperation internationale,
les ressources necessaires pour la realisation de programmes d'interet social
comme par exemple la construction d'ha1::5itats populaires, llaccroissement de
la petite propriete rurale, la fourniture d'eau potabl~, diverses mesures
d1hygiene sociale et autres de caractere analogue;

f) . la. creation d'une communaute economique panamericaine qui etablira
les bases necessaires pour un vaste developpement agricole, ·industriel, com
mercial et financier du Continent, et l'amelioration des coniitions de vie
des classes ouvriers,dans le cadre' des postulats'democratiques de justice
sociale et de libre initiative.

RC-VII/248




